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SAINT MARTIN DE L'IF
COMMISSIONS MUNICIPALES
Lors de la  réunion du Conseil  Municipal  qui  s'est  tenue le  26 mai,  les commissions municipales ont  été
établies, avant d'être légèrement remaniées lors de la réunion suivante, en juin. Pour rappel, le maire est
président d'office de chacune des commissions. Aussi, ne figurent ci-dessous que les autres membres de ces
commissions (dont le ou la vice-président.e).

Commission Affaires Scolaires

Membres :  Marie  BRUNEVAL,  Olivier  DOUVILLE
(vice-président),  Florence  DROUET,  Dominique
LECOURT,  Dominique  LEFEBVRE,  Mickaël
MOTTET, Valérie PONSAR, Céline PRIEUR

Commission Cadre de Vie

Membres :  Marie-Christine  AUCLAIR,  Marie
BRUNEVAL,  Dominique  LECOURT,  Elisabeth
MALHEUVRE, Mickaël MOTTET, Valérie PONSAR
(vice-présidente)

Commission Fêtes et Cérémonies

Membres :  Anita  CANTREL,  Gwenaëlle  GRENET
GANACHAUD,  Thierry  MALANDAIN,  Sandrine
NORDET (vice-présidente)

Commission Finances

Membres :  Christophe  ACHER  (vice-président),
Chantal  BIENFAIT,  Jean-Marie  GAMARD,
Dominique SÉNARD

Commission Travaux

Membres :  Christophe  ACHER,  Marie-Christine
AUCLAIR,  Jean-Marc  DOUCET,  Jean-Marie
GAMARD  (vice-président),  Gwenaëlle  GRENET
GANACHAUD,  Dominique  LECOURT,  Dominique
LEFEBVRE,  Elisabeth  MALHEUVRE,  ainsi  qu'un
membre externe à l'équipe municipale

Commission Communication

Membres : Lucie BARRAY, Chantal BIENFAIT, Anita
CANTREL, Olivier DOUVILLE (vice-président)

En complément,  la  Commission Appels d'Offres,  obligatoire, ne désigne pas de vice-président,  mais un
remplaçant du maire. Un président suppléant, en quelque sorte. De même, ses membres sont au nombre de
3, auxquels sont associés 3 membres suppléants, qui n'y prendront part que si l'un des membres titulaires est
empêché.

Président : Sylvain GARAND (remplaçant : Christophe ACHER)

Membres :  Jean-Pierre  CLECH,  Jean-Marie  GAMARD,  Jean-Marc  DOUCET  (suppléants :  Gwenaëlle
GRENET GANACHAUD, Thierry MALANDAIN, Dominique LECOURT)

BUDGET
Le budget principal de la commune et les budgets
annexes ont été votés par nature, à l'occasion de la
réunion du Conseil Municipal du 23 juin 2020, pour
un montant global de 3 899 163,48 € :

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

BUDGET PRINCIPAL 1 825 895,23 € 1 277 256,55 €

ESPACE COMMERCIAL 65 272,23 € 400 496,11 €

VOIRIE 307 630,02 € 0 €

FERME DE BRUNVILLE 17 113,34 € 5 500,00 €

TOTAL 2 215 910,82 € 1 683 252,66 €

Les charges de ces budgets sont réparties en :

● charges  de  gestion  des  services  (à  caractère
général,  personnel,  équipements  et  autres  de
gestion courante), 

● charges  financières  et  dépenses  imprévues  de
fonctionnement ou d’investissement.

Les  recettes  de  ces  budgets,  quant  à  elles,
proviennent  de  la  gestion  des  services  (crédits
d’investissement,  emprunts,  produits  de
fonctionnement,  dotations  et  participations,
subventions et réserves).
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BOUCHERIE
La  délivrance  du permis  de  construire  remonte  à
octobre 2019. Toutefois, le démarrage des travaux a
dû attendre le traitement d'indices de vide.

Fin août, après une préparation de deux mois, ces
travaux  ont  enfin  pu  débuter.  Prévus  pour  durer
environ un an, ils devraient s'achever en septembre
2021.

La phase de « désamiantage » (amiante, plomb) a
eu lieu, réalisée par la société Démolaf. Elle s'est
terminée  par  l'évacuation  des  déchets  vers  des
sites homologués pour ce type de matériaux.

Le  gros-œuvre,  attribué  à  la  SARL  Delamare,
débute actuellement. Exceptée la façade en brique,
toute  l’ancienne  boucherie  sera  démolie  et
reconstruite à neuf.

Une  restriction  de  stationnement  a  été  mise  en
place, entre la rue de Croix-Mare et la boucherie,
afin d’assurer la sécurité au droit des travaux : éviter
les  embouteillages  et  libérer  l’accès  au  chantier
pour les livraisons. Nous comptons évidemment sur
le  civisme  des  automobilistes  pour  respecter  le
balisage installé.

FIBRE OPTIQUE
Au sujet de la fibre optique, les dernières nouvelles
nous indiquent une connexion à la fibre pour la fin
du premier trimestre 2021.

Quoiqu'il  en  soit,  soyez  vigilants  au  démarchage
des différents  opérateurs,  et  ne souscrivez  aucun
abonnement avant que la mairie de Saint Martin de
l'If ne vous ait informé de la commercialisation, soit
par un courrier, soit par une réunion publique.

DÉFENSE INCENDIES
Plusieurs chantiers sont actuellement menés dans
le  cadre  de  la  défense  contre  les  incendies.
Récemment,  tous  les  poteaux  incendie  de  la
commune ont été vérifiés, puis révisés ou changés
lorsque c'était nécessaire.

CULTURE
Jusqu'au 7 novembre se tient à la bibliothèque F.
Dolto  une  exposition  sur  le  thème  « L'art  des
origines, de la Grotte Chauvet à la caverne du Pont
de l'Arc ».

Richement illustrée, cette exposition revient sur la
découverte  de  la  Grotte  Chauvet,  en  1944,  en
Ardèche.  Venez  découvrir  ses  fresques  et  ses
peintures rupestres vieilles de 34 000 ans.

Muni  d’une  tablette,  le  visiteur  accède  à  des
contenus  multimédias  en  «  flashant  »  certains
visuels ; il peut ainsi pénétrer dans l’image qu’il a
devant les yeux et en explorer les moindres recoins.

PÔLE MÉDICAL
L'équipe  de  praticiens  installée  au  Pôle  Médical
s'agrandit  encore.  Désormais,  vous  pourrez  y
trouver les spécialités suivantes :

● Infirmières : Mmes Malandain et Tinel

● Diététique – Nutrition : Mme Mangi-Paya

● Sophrologue : Mme Roignan

● Psychologue : Mme Gamichon-Lalanne

Mairie de Saint Martin de l’If
47 rue d’Yvetot – Fréville – 76190 Saint Martin de l’If

Mairie de Saint Martin de l'If : 02.35.91.27.15
Mairie de Betteville : 02.35.91.27.60
Site web : https://www.saintmartindelif.fr
Facebook : Commune de Saint Martin de l'If
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A noter

De nombreuses victimes de vol par ruse sont 
régulièrement recensées, notamment chez les 
personnes âgées. Les auteurs n'hésitent pas à se 
faire passer auprès des victimes pour des agents 
des eaux, des vendeurs de calendrier, et même 
des policiers ou des gendarmes !
Vérifiez toujours l'identité d'un inconnu avant de le 
laisser entrer chez vous. Demandez-lui sa carte 
professionnelle, appelez son organisme…
Parlez-en autour de vous, et sensibilisez vos 
proches à ce type d'arnaques. Le réflexe à avoir 
est de signaler tout démarchage suspect en 
appelant le 17.

Remerciements

La mairie de Saint Martin de l'If remercie la société 
VB Sports, sise à Saint Wandrille, pour sa 
générosité.

En effet, cette dernière a offert à la commune un 
filet de tennis neuf, qui permettra de remplacer le 
filet du terrain de tennis situé à côté de la salle 
Antoine Corneille.
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